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	Conférence de presse du 8 décembre 2006 

10h, lieu Grand Orient de France

Prise de position du CNAFAL




Le rapport MACHELON essaye de nous faire croire que la loi de 1905 ne serait pas adaptée à l’émergence de l’Islam en France et d’autres religions comme le Bouddhisme. Dans le même temps où le Ministre de l’Intérieur traque de plus en plus les sans papiers, les demandeurs d’asile, il pense faire œuvre d’équilibre en proposant un assouplissement de la loi de 1905 allant dans le sens soit d’une institutionnalisation des communautarismes, soit en généralisant l’application du régime concordataire réservé à l’Alsace-Lorraine à l’ensemble de la France.

Cette position est une erreur profonde qui menace les libertés publiques notamment celle des agents de l’Etat, fonctionnaires chargés d’appliquer impartialement  la loi et qui ne seraient pas en état de résister à la pression des différents lobbies religieux ; celle des chercheurs qui seraient sous la coupe des interdits religieux que l’on voit poindre régulièrement ; les élus politiques qui feraient l’objet de chantages réguliers et de marchandage entre les différents groupes religieux soudain libérés de leurs entraves et désireux d’accroître leur part de marché.

Le CNAFAL dit et répète qu’il n’y a pas plus d’incompatibilité entre l’Islam et la laïcité qu’il n’y en avait après 1905 entre le catholicisme et l’état laïque.

Le Président de la République lui-même avait estimé qu’il ne fallait pas toucher à cette loi fondamentale de la République. Le CNAFAL appelle à la défendre.

De même, le CNAFAL appelle à l’abrogation de l’article 89 de la loi de décentralisation d’Août 2004 obligeant les communes à participer au financement de la scolarité des enfants inscrits en secteur privé. Cet article est une ignominie. Il menace les libertés communales ; il érige le secteur privé au même niveau que le secteur public alors même qu’on rogne sur le budget de l’Education Nationale et il vise à mettre en concurrence les 2 secteurs en allant petit à petit vers la parité des 2 systèmes voire pourquoi pas une refonte de la carte scolaire les incluant dans une seule et « même offre d’éducation ». Le secteur de la santé connaît déjà ce système où l’on y voit des établissements publics être fermés au profit d’établissements privés dans le cadre de l’évaluation et la cartographie établie par l’ARH.

Décidément les mauvais coups arrivent de loin…

Le Président du CNAFAL,

Jean-Marie BONNEMAYRE

Portable : 06.87.37.16.64
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